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« LE DÉVELOPPEMENT DES 0-4 ANS EN PÉRIL 
POUR CAUSE DE DÉSINFORMATION », 

Nancy Neamtan 
Chantier de l’économie sociale 

 
Montréal, le 26 novembre 2002 - De retour d’une tournée du Québec au cours de 
laquelle il a rencontré plus de 1300 personnes (parents, travailleuses, gestionnaires et 
représentants d’organismes partenaires) et animé des assemblées sur l’avenir des 
Centres de la petite enfance, le Chantier de l’économie sociale affirme que le système 
des CPE du Québec fonctionne rondement. 
 
Selon la présidente et directrice du Chantier, Nancy Neamtan, les personnes et 
organisations politiques qui affirment le contraire véhiculent une information erronée qui 
biaise les jugements du public et qui peut aller jusqu’à mettre en péril l’avenir d’un 
système qui fait des jaloux à l’extérieur du Québec. 
 
« Nous avons un système de services de garde qui, bien qu’encore imparfait, engendre 
déjà des effets positifs globaux sur le développement de nos enfants. Nous sommes 
dans l’obligation morale de préserver ce système de toute menace », affirme madame 
Neamtan. 
 
 
À bas les mythes : le système fonctionne et il fonctionne bien ! 
 
Les membres du Chantier ont pu constater lors de leurs rencontres que la création de 
places en CPE et l’implantation du nouveau système, comprenant notamment 
l’implantation de projets éducatifs à la grandeur du Québec, s’effectue à une vitesse 
phénoménale. « Il est impossible de mener plus vite notre plus important chantier de 
développement durable sans menacer la qualité des services offerts », selon Nancy 
Neamtan. « Quand on parle d’enfants de moins de 4 ans, il serait socialement 
inacceptable de rogner sur la qualité. » 
 
Voici une partie de ce qui ressort de la tournée effectuée par le Chantier dans 19 villes 
du Québec :  

- Le nombre de places dans les CPE du Québec a plus que doublé depuis 1997 
(de 58 284 à 123 756 places); 

- Le nombre d’emplois en CPE a augmenté 10 fois plus vite que dans 
l’ensemble des autres secteurs d’activités (il est maintenant de 24 200, soit le 
4ème plus gros employeur privé au Québec); 

- Le temps d’attente réel pour une place en pouponnière est d’environ 8 mois; 
- Le nombre d’enfants en attente de places est bien inférieur aux chiffres qui 

comptabilisent le total des listes d’attentes;  
- Les CPE ont innové de multiples façons afin de répondre aux besoins 

particuliers des enfants et des parents (garde en milieu familial, horaire 



atypique, répit-gardiennage, accueil d’enfants handicapés, inculturation en 
milieu autochtone, etc.); 

- L’exigence d’une formation académique a grandement contribué à la qualité 
des services offerts en CPE et à l’amélioration des conditions salariales des 
travailleuses. 

 
Le système de CPE mis en place au Québec s’attire d’ailleurs les éloges de plusieurs 
instances à travers le Canada, dont le Conseil national du bien-être social et la Canadian 
Child Care Federation. Aussi, un rapport de parlementaires canadiens rendu public ces 
derniers jours citait le Québec en exemple pour ses efforts en vue d’assurer des services 
de garde de qualité à un coût abordable, et sur une base universelle.  
 
La Child Care Advocacy Association of Canada ajoute aujourd’hui à ces éloges : « Le 
système de services de garde québécois sert de mesure et de phare pour ceux et celles 
qui vivent ailleurs au Canada. » 
 
Le premier débat de la campagne électorale le 30 novembre 
 
La désinformation et la mauvaise information qui ont circulé au sujet des CPE ont servi 
certains partis politiques à mousser des positions pour le moins rétrogrades et 
dangereuses, entre autres sur le mode de financement, qui inquiètent les parents, les 
gestionnaires et tous les acteurs reliés aux services à la petite enfance. 
 
Aussi, le Chantier compte-t-il tenir le « premier débat de la campagne électorale » 
samedi prochain sur le sujet de l’avenir des CPE. Lors du Forum national qui aura lieu à 
Montréal, des représentants des trois principaux partis politiques confronteront leurs 
positions respectives en matière de services à la petite enfance. Ce débat, animé par 
madame Françoise Guénette aura lieu en après-midi au Centre Polonais, 1956 
Frontenac, à Montréal. 
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